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ARTICLE 17

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante : 

« À l’appui de ce projet de loi de ratification, le Gouvernement présente un rapport évaluant les 
options possibles pour garantir l’accès au plein air des animaux d’élevage. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel du groupe LFI vise à garantir l'accès au plein air des animaux d'élevage.

Encore aujourd'hui, on estime que près de 80% des animaux d'élevage en France n'ont pas accès au 
plein air, particulièrement les porcs et la volaille. Les systèmes alimentaires de demain pour être 
compatibles avec les limites planétaires, protéger l'environnement, la santé et le bien-être animal 
doivent être plus végétalisés et reposer sur des élevages extensifs garantissant l'accès des animaux 
au plein air.


